
                                                                
      

 
 

Communiqué de presse 
 
 
 
 

« La dent du diable » lauréat du prix Caisse des Dé pôts des Premières Lectures 
décerné par le plus jeune jury littéraire de France  et mis en œuvre par l’Association 

pour Favoriser l’Egalité des Chances à l’Ecole 
 
 
Paris le 7 juin 2010 - C’est un public inhabituel qui a pris place aujourd’hui dans le Grand 
Amphithéâtre de la Sorbonne, accueilli par le Recteur de l’académie, Chancelier des 
universités de Paris, Patrick Gérard, par Colombe Brossel, Adjointe au maire de Paris, 
chargée de la vie scolaire et de la réussite éducative et par Augustin de Romanet, Directeur 
général de la Caisse des Dépôts. 400 enfants des écoles élémentaires de la ville de Paris 
ont découvert ce lieu prestigieux, accompagnés des animateurs de leurs Clubs Coup de 
Pouce Clé, de leurs enseignants, et parfois de leurs parents. 
 
Ces enfants sont venus assister à la remise d’un prix littéraire « pas comme les autres » : le 
Prix Caisse des Dépôts des Premières Lectures. Ce prix est décerné par le plus jeune jury 
littéraire de France : les enfants des Clubs Coup de Pouce Clé, dont ils font partie, dispositif 
de prévention des échecs précoces en lecture, implanté dans toute la France. 
 
8 170 enfants de 203 villes ont ainsi choisi leur livre préféré, parmi une sélection de 
4 ouvrages de littérature jeunesse. Ils ont déterminé leur choix à l’issue d’un travail associant  
le jeu et la découverte mené au sein de leurs Clubs Coup de Pouce Clé. 
 
Femme de lettres et romancière, Christine Orban a souhaité marquer par sa présence son 
désir d’encourager la réussite des Clubs Coup de Pouce Clé. C’est une marraine passionnée 
par l’écriture et par le partage de son goût pour la lecture par les plus jeunes. 
 
Le prix a été remis par Augustin de Romanet, Directeur général de la Caisse des Dépôts à 
Arnaud Alméras et à Dankerleroux, respectivement auteur et illustrateur de l’ouvrage « La 
Dent du Diable » (Nathan). 
 
A. de Romanet décrit ainsi le mécénat de la Caisse des Dépôts en faveur du Coup de Pouce 
Clé, dispositif de prévention des échecs précoces en lecture : 
« En aidant le Coup de Pouce Clé, en lien avec le ministère de l’Education Nationale, le 
secrétariat d’Etat à la politique de la ville et des mécènes, la Caisse des Dépôts participe à 
un travail dont l’efficacité a été mesurée et dont le coût de près de 1 500 euros par enfant est 
faible au regard des coûts induits par les redoublements, l’échec scolaire et l’exclusion de 
l’emploi qui en résulte lorsque les enfants parviennent à l’âge adulte. » 
 
Le Coup de Pouce Clé s’adresse à des enfants de cours préparatoire en risque d’échec en 
lecture. Dispositif qui mobilise à la fois l’enfant et ses parents, son action est pilotée par les 



municipalités et conduite en étroit partenariat avec les écoles. Avec plus de 1 000 enfants 
chaque année, la Ville de Paris est la municipalité qui accueille le plus d’enfants dans ses 
Clubs Coup de Pouce Clé. 
Le Coup de Pouce Clé est un dispositif unique par son efficacité prouvée : année après 
année, des mesures sont effectuées montrant que 9 enfants sur 10 accueillis, jugés en 
risque d’échec en début de CP, échappent à l’échec précoce en lecture. Présent dans plus 
de 240 villes, il a accueilli 9 300 enfants au cours de cette année scolaire. 
 
 
Pour Jean-Jacques Moine, Président de l’Apféé, l’association qui a pour mission de déployer 
et développer le Coup de Pouce Clé, « l’un des facteurs essentiels des résultats constatés 
est la rigueur que nous exigeons dans la mise en œuvre du dispositif. 40 ingénieurs Coup de 
Pouce Clé garantissent sur le terrain le respect des règles et l’efficacité de l’action. » 
 
L’enthousiasme pour les belles histoires des 400 ju rés en robes ou culottes courtes 
présents ce 7 juin dans le Grand Amphithéâtre de la  Sorbonne le montre avec force : 
avec les Clubs Coup de Pouce Clé, il y a aujourd’hu i une voie pour tarir la source 
première d’exclusion sociale qu’est l’échec précoce  en lecture. 
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